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Donation d une assurance vie

Par angelis, le 14/07/2013 à 18:12

bonjour , ma tante de 87 ans veut me donner de son vivant une somme d argent de son
assurance vie jusqu a combien peut elle me donner sans être imposable pour moi ou pour
elle par année si oui a combien de pourcentage est elle imposable,ex( si elle me donne
25000€)son assurance vie a plus de 8 ans et elle est célibataire et j suis son neveu merci

Par youris, le 15/07/2013 à 09:59

bjr,
vous voulez dire payer des frais de donation.
vu le montant, il s'agit d'un don manuel.
vous pouvez consulter ce lien:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1265.xhtml
cdt

Par angelis, le 15/07/2013 à 15:26

bonjour s il s agit d un don manuel il doit bien avoir des frais au niveau des impôts pour moi
ou pour elle et je ne le trouve pas sur le lien et a t elle le droit de me le donner de son
vivant?comment devrait elle faire pour que toute les deux on soit le moins possible taxé merci

Par youris, le 15/07/2013 à 16:13

lisez bien le lien,
la déclaration du don à l'administration fiscale n'est pas obligatoire et c'est au donataire de la
faire éventuellement.
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